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La ministre des Affaires so-
ciales et de l’Action humani-
taire, Irène Mboukou-Kimbatsa, 
a procédé, du 11 au 13 janvier, à 
la remise des kits humanitaires 
de première nécessité aux  vic-
times des inondations dans la 
zone septentrionale du pays.  

Selon la ministre qui dressait 
le bilan des dégâts causés par 
la montée des eaux dans cette 
partie du pays, la Likouala 
compte 87 753 ménages, 968 
pour la Sangha, 8919 pour la 
Cuvette contre 4133 ménages 
pour les Plateaux.             Page 5

FINANCES

Le gouvernement 
va combler le gap 
du PND 2022-2026

La ministre Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas/Adiac

Adopté par les deux chambres du Parlement, le Plan national de développement (PND) 2022-
2026 présente un gap de 6 500 milliards FCFA, soit 2/3 du montant global du programme (8987 
milliards FCFA). Selon la ministre en charge de l’Economie, Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Ba-
backas, le gouvernement va solliciter l’appui de ses partenaires pour combler ce  déficit financier.  
« Nous allons recourir au marché financier local et communautaire pour combler le gap des res-
sources », a-t-elle indiqué.                            Page 3

FIBRE OPTIQUE

Lancement des travaux  
de l’interconnexion sous-fluviale 
Congo- RCA

Le ministre congolais des 
Postes, des Télécommuni-
cations et de l’Economie 
numérique, Léon Juste 
Ibombo, a lancé le 14 janvier 
les travaux d’installation 
du réseau à fibre optique 
sous-fluviale devant relier le 
Congo à la Centrafrique.
L’installation de ce méca-
nisme sera assurée par les 
sociétés chinoises Huawei 
et China communications 
services international. Les 
travaux à réaliser consistent 
en la pose de 140 Km de 
fibre dans le territoire 
congolais et environ 145 Km 
dans celui de la République 
centrafricaine.
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Une vue de la barge motrice chargée de l’installation de la fibre optique sous-fluviale 
 entre le Congo et la RCA/ Adiac

FRANCE

Le Tribunal de Bobigny ordonne 
l’inhumation de Guy Brice 
Parfait Kolelas
Après l’audience charnière du 10 
janvier dernier dans l’affaire Guy 
Brice Parfait Kolelas, le juge des 
référés du Tribunal de Bobigny a 
ordonné, le 14 janvier, après ins-
truction contradictoire entre la 

veuve Kolelas et la famille, l’orga-
nisation des funérailles dans les 
quinze jours. Selon le verdict pro-
noncé par le Tribunal de Bobigny, 
en France, il est clairement établi 
que les funérailles doivent être 

organisées dans un délai court en 
respect de la décence, de la santé 
publique, du respect au corps hu-
main et afin de préserver le droit 
fondamental à la vie privée.
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NORD-CONGO

Une assistance 
humanitaire au 
profit des victimes 
des inondations

La remise de l’assistance humanitaire de première nécessité / Adiac
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ÉDITORIAL

Reconduction 2 

Nous exposions ici même, le 5 janvier, ces sujets de po-
litique internationale, les uns aussi importants que les 
autres, non résolus en 2021, qui se sont déportés sur 

l’année en cours, avec l’espoir que l’on y trouvera des solu-
tions appropriées. Nous évoquions le Mali, la Guinée, et le 
Tchad, trois pays confrontés à des transitions militaires, et 
surtout pour les deux premiers, à une averse de réactions in-
térieures et extérieures qui en disent long sur la crainte d’un 
possible envenimement, si l’on n’y prend garde.

Au demeurant, la crise malienne qui n’a pas commencé avec 
le double coup d’Etat dont est issue la junte actuelle avait, 
dès le début, quelque chose de particulièrement transfronta-
lier. Primo, les djihadistes qui s’étaient emparés du nord du 
Mali menaçant de fondre sur le sud, venaient pour certains de 
Libye, un pays mis sens dessus-dessous après l’intervention 
occidentale dirigée contre Mouammar Kadhafi. Secondo, ils 
sortaient de plusieurs pays de la région.  

Le péril qui guettait ainsi l’Etat du Mali a poussé la France à 
voler au secours du régime de transition en place, en 2013, 
montrant combien cette crise politique interne étendue à 
la vaste région sahélienne devenait transcontinentale. Les 
forces françaises, agissant sous mandat de l’Organisation des 
Nations unies, ont endigué la progression des rebelles vers la 
capitale Bamako, sans parvenir, on s’en rend compte, à ga-
gner la longue guerre imposée par la complexité du terrain, 
les intérêts contradictoires des parties maliennes combinés à 
la déliquescence des institutions publiques.

A l’heure où les coopérations s’entrechoquent dans le Sahel, 
le Mali exposant clairement sa volonté d’intensifier sa rela-
tion militaire avec la Russie, la question de fond est que de-
puis bien longtemps, les politiques de développement entre 
l’Afrique et ses différents partenaires n’ont pas atteint leurs 
objectifs. La paupérisation des jeunes Etats du continent qui 
s’en est suivie a ouvert la voie à des incertitudes sur lesquelles 
prospèrent, d’un côté, des fondamentalismes religieux vio-
lents, et de l’autre, quelques hommes providentiels en treillis.

Pour le cas d’espèce, le dialogue de sourds s’installant davan-
tage entre Bamako et les autres capitales d’Afrique de l’ouest, 
la fermeté des pays européens faisant son chemin, il est judi-
cieux, même impérieux, que l’Union africaine fasse entendre 
sa différence. En se posant en médiatrice entre le Mali et ses 
voisins, elle pourrait obtenir de la junte un assouplissement 
de son appétit pour le pouvoir et de la Communauté écono-
mique des Etats de l’Afrique de l’ouest un meilleur accompa-
gnement de ce pays vers la sortie de crise.

Les Dépêches de Brazzaville

D’une superficie de 576 m2, la 
barge motrice est composée 
de quatre motos-propulseurs 
autonomes d’une capacité cha-
cune de 150 KVA; deux moto-
pompes d’une capacité de 7000 
litres par minute ; d’un jetting 
et d’une charrue pour effectuer 
les fouilles; de deux cuves à ga-
soil d’une capacité de 7500 litres 
chacune ; deux groupes électro-
gènes de 65 KVA ; deux treuils 
de onze tonnes ; trois conte-
neurs contenant trente-deux 
lits, un conteneur cuisine et un 
conteneur toilette. 
Selon le coordonnateur du pro-
jet Central african backbone 
(CAB), Michel Ngakala, les tra-
vaux du lot 2, Congo – RCA, 
consistent en la pose de 285 Km 
de fibre optique sous-fluviale, 
renforcée en acier, afin non seu-
lement d’accroître son efficience 
mais aussi de permettre qu’elle 
se pose sur le lit du fleuve. En 
effet, l’installation de cette fibre 
optique sous-fluviale sera as-
surée par les sociétés chinoises 
Huawei et China communi-
cations services international 
(CCSI).
« J’ai une double satisfaction 
ce jour, tout d’abord, après 
avoir achevé les travaux de 
construction du réseau en 
fibre optique reliant le Congo 
et le Cameroun, le projet CAB 
a atteint aujourd’hui une des 
phases les plus critiques et im-
portantes de sa concrétisation 
en ce qui concerne les travaux 
de pose de la fibre optique 
entre le Congo et la République 
centrafricaine. Je parle, bien 

entendu, de la construction 
de la barge, celle-là même qui 
va non seulement servir de 
base vie, mais aussi d’outil, 
pour les travaux de pose de la 
fibre sous-fluviale. Cela est la 
résultante de plusieurs mois 
de travail rigoureux effectué 
par  notre constructeur CCSI 
», s’est-il réjoui.
Pour lui, cette barge motrice va 
non seulement naviguer dans 
les eaux congolaises, mais éga-
lement dans les eaux centrafri-
caines. Il s’agira de poser environ 
140 Km de fibre dans le territoire 
congolais et environ 145 Km 
dans le territoire centrafricain. 
Cette barge a pris le départ le 15 
janvier à destination de Ouesso 
qu’elle atteindra approximati-
vement dix jours après de na-
vigation. Après une phase de 
calibrage, les techniciens com-
menceront par effectuer la pose 
de la fibre optique entre Pokola 
et Ouesso, soit environ 42 Km de 
fibre en un seul tenant.
De son côté, le ministre Léon 
Juste Ibombo a signifié que le 
lancement de ces travaux est 
une grande étape d’intégration 
sous-régionale car les spécifici-
tés de cette barge font que ce 
sera une première en Afrique.  
« Nous sommes venus lancer 
les travaux de construction du 
réseau à fibre optique entre le 
Congo et la RCA, sachant qu’il 
y a une grande partie de la 
frontière entre les deux pays 
qui est sous eaux. Cette barge 
contient le matériel nécessaire 
pour pouvoir effectuer les 
travaux d’interconnexion en 

fibre optique entre nos deux 
Etats. Dans ce grand projet 
d’intégration sous-régionale, 
il s’agit pour nous d’avoir 
des autoroutes de l’informa-
tion qui nous permettent de 
ne pas utiliser les autoroutes 
internationales de haut débit 
en réseau fibre optique », a-t-il 
indiqué.  
A son tour, le directeur général 
de la société CCSI, Yang Wei 
Jun, a déclaré : « Aujourd’hui, 
nous allons commencer la sec-
tion fluviale Congo - RCA de 
Pokola jusqu’à Salo. La barge 
est prête à démarrer. Bien que 
la pandémie de covid-19 soit 
toujours en cours et que di-
vers variants menacent tou-
jours nos vies, nous espérons 
qu’avec les soutiens de vous 
tous le projet de câble flu-
vial sera mis en œuvre avec 
succès. Nous attendons avec 
impatience sa bonne mise 
en œuvre pour contribuer à 
l’intégration de l’Afrique cen-
trale ».
Notons que la date de fin des tra-
vaux de cette interconnexion est 
estimée au troisième trimestre 
de cette année. CAB est un pro-
jet sous-régional, né de la volon-
té des chefs d’Etat de la Commu-
nauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale. Il a pour 
but de mettre le numérique au 
service de la population, par le 
désenclavement des départe-
ments et en favorisant l’inclu-
sion numérique. Dans sa phase 
actuelle, il se déroule avec le 
concours de la Banque africaine 
de développement.

Gloria Imelda Lossele

CONGO-RCA

Lancement des travaux  
de la fibre optique sous-fluviale
Les travaux d’installation du réseau à fibre optique sous-fluviale entre le 
Congo et la République centrafricaine (RCA) ont été lancés, le 14 janvier 
à Brazzaville, lors de la cérémonie d’inauguration de la barge motrice 
chargée d’effectuer cette tâche, en présence du ministre des Postes, des 
Télécommunications et de l’Economie numérique, Léon juste Ibombo.  
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Ainsi va le monde. Alors que 
les négociations sur le nu-
cléaire iranien se pour-

suivent à Vienne, en Autriche, avec 
les précautions, les espoirs et les in-
terrogations qui les ont toujours en-
tourées ; que Russes et Occidentaux 
ont survolé les leurs, convoquées 
dans l’objectif de parvenir enfin à 
pacifier leurs échanges, et rendre 
le voisinage moins électrique sur le 
continent européen, un acteur in-
lassable de la surenchère atomique, 
la Corée du Nord, en l’occurrence, 
poursuit impassiblement sa marche 
en avant.

Et la presse de signaler la perfor-
mance pyongyangaise : « Le numéro 
un nord-coréen Kim Jong Un a per-
sonnellement supervisé l’essai réussi 
d’un missile hypersonique, ont affir-
mé mercredi les médias d’Etat, avant 
d’appeler son pays à renforcer son 
arsenal stratégique militaire, tandis 

que les Etats-Unis ont annoncé des 
sanctions financières contre cinq de 
ses compatriotes », livrait l’Agence 
France presse, le 12 janvier. On peut 
apprécier la densité de cette brève 
et le champ d’implication de son ac-
tualité. La Corée du Nord fait face à 
de lourdes sanctions internationales 
pour ses ambitions nucléaires.   

A vrai dire, Pyongyang n’a pas l’in-
tention d’abdiquer. Aussi longtemps 
que les autorités nord-coréennes le 
voudront, elles s’emploieront à bri-
ser l’isolement et les sanctions qui 
cernent leur pays depuis des dé-
cennies par ces démonstrations de 
force, peut-être même de faiblesse, 
en tirant sur la corde sensible par 
laquelle elles tiennent la commu-
nauté internationale : déployer un 
missile de courte portée la veille, 
un deuxième de moyenne portée le 
jour suivant, puis le lendemain, un 
troisième de longue ou plus longue 

portée. Voilà qui attire indéfiniment 
l’attention des grandes puissances 
nucléaires.

Pour assurer sa protection contre sa 
hantise de se voir un jour être en-
vahie par ses ennemis, la Corée du 
Nord se donne à fond dans la mise 
au point des armes sophistiquées 
contre lesquelles, on le voit, aucune 
concertation à l’échelle des nations 
concernées n’est parvenue à en 
contenir la fabrication. Ces arsenaux 
coûtent des budgets faramineux aux 
Etats qui en disposent sans qu’au-
cun d’eux n’envisage un quelconque 
ralentissement dans leur perfection-
nement. Au contraire, chaque pro-
grès obtenu par une puissance tierce 
conduit ses concurrentes à battre un 
nouveau record, à peu-près comme 
des athlètes décidés à franchir les li-
mites d’un exploit précédent.

Sachant qu’une nation, même puis-

sante, ne peut vivre de ses seules 
armes, Kim Jong Un plaidait en 
début d’année pour l’amélioration 
des conditions de vie de ses compa-
triotes. Il admettait, lors de son mes-
sage de vœux, que l’année 2021 avait 
été catastrophique et appelait à ce 
que « des progrès radicaux » soient 
accomplis désormais, afin de « ré-
soudre les problèmes d’alimentation, 
d’habillement et de logement ». Il lui 
restera pourtant à trancher entre 
les efforts de dotation de son pays 
en équipements hypersoniques, et 
ceux qui bénéficieront aux Nord-Co-
réens en termes d’accès aux besoins 
de première nécessité.

Un choix entre le nucléaire pour dis-
suader les potentiels ennemis et la 
nourriture pour rendre sa dignité à 
un peuple qui, sans aucun doute, en 
mesurera les grands bénéfices.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Hypersonique

Le PND 2022-2026, a souligné la ministre de l’Economie, du 
Plan, de la Statistique et de l’Intégration régionale, Ingrid 
Olga Ghislaine Ebouka-Babackas, qui a soutenu le projet de 
loi, est la transposition de la vision politique du chef de l’Etat, 
Denis Sassou N’Guesso. Il compte 341 projets d’envergure et 
s’appuie sur six piliers stratégiques. Le premier pilier porte 
sur le développement agricole au sens large et vise à lever la 
valeur ajoutée dans le domaine en vue de créer des emplois et 
de réduire le chômage des jeunes, la pauvreté, l’exode rural et 
les importations agricoles. 
Le gouvernement mise aussi sur le développement de l’in-
dustrie afin de mieux valoriser les ressources naturelles et de 
transformer une partie de la production agricole sur place. A 
cela, il faut ajouter le développement des quatre zones éco-
nomiques spéciales prévues dans le pays afin d’intensifier la 
production industrielle nationale, exporter les produits in-
dustriels. Dans le nouveau PND, le gouvernement table égale-
ment sur le tourisme, le développement de l’économie numé-
rique et du mobilier, trois secteurs en plein essor et porteurs 
de croissance.
Le PND 2022-2026 est composé du document cadre straté-
gique de développement. Celui-ci est renforcé par sept an-
nexes opérationnelles qui couvrent, entre autres, le document 
cadre de politique et de programmation macroéconomique et 
budgétaire ; le programme pluriannuel des actions prioritaires 
; le programme d’investissement public 2022-2026 ainsi que le 
guide des processus et procédures de mise en œuvre du PND 
2022-2026.
Répondant aux préoccupations des parlementaires, la mi-
nistre Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas a fait savoir 
que « le PND 2022-2026 visait une économie forte, diversifiée 
et résiliente pour une croissance inclusive et un développe-
ment durable irréversible ».
Rappelons que le Congo est à son troisième Plan national de 
développement. Le premier a été mis en œuvre de 2012 à 
2016 et le deuxième l’a été de 2018 à 2022.

Firmin Oyé

L’Etat congolais mise essentiellement 
sur l’accompagnement de la Banque 
africaine de développement ou la 
Banque mondiale, y compris sur les 
retombées de l’accord de facilité élar-
gie de crédit conclu avec le Fonds 
monétaire international qui s’étend 
de 2022 à 2024. Le gouvernement a 
promis de mettre en place une stra-
tégie de financement à large spectre, 
incluant les ressources des partena-
riats public-privé et les financements 
innovants.
Lors du débat au Parlement, la mi-
nistre du Plan, Ingrid Olga Ghislaine 
Ebouka-Babackas, s’est montrée 
rassurante sur la capacité du gouver-
nement à mobiliser les ressources ex-
térieures. En effet, a-t-elle expliqué, 
la mise en œuvre du PND devra être 
réservée aux seuls secteurs concer-
nés par les programmes retenus dans 
les six secteurs mentionnés, en impli-
quant le secteur privé dans le finan-
cement, à travers une politique d’ac-
compagnement efficace des Petites 
et moyennes entreprises, ainsi que 
les Petites et moyennes industries.
« Il y a une proportion acquise de 
24% sur les fonds propres de l’État 
(…) Nous allons recourir au mar-
ché financier local et communau-
taire pour combler le gap des res-
sources. Le gouvernement compte 
sur le rôle du secteur privé natio-
nal qui doit également contribuer 
au financement du programme », 
a développé la ministre du Plan de-
vant les parlementaires.
Le programme quinquennal, à vo-
cation économique, repose sur les 
activités agricoles, le numérique, le 
tourisme, l’immobilier, l’industrie et 

les Zones économiques spéciales. 
D’après le gouvernement, le montant 
du financement déjà acquis est consti-
tué à 58,5% de ressources propres de 
l’État et à 41,5% de ressources exté-
rieures attendues, soit 41% du coût 
global du PND 2022-2026.
Le nouveau PND dit de « deuxième 
génération » se veut un programme 
censé faire passer la République du 
Congo d’une économie de rente pé-
trolière à une économie nationale 
forte, diversifiée et résiliente. La 
transformation structurelle de l’éco-
nomie nationale devrait permettre 
au pays d’être résilient face aux pro-
blèmes économiques, sociaux, de 
souveraineté et de protection de l’en-
vironnement. Au cours des cinq pro-
chaines années, l’exécutif a promis 

d’assurer la reprise de la croissance 
à 5 ou 7% de moyenne annuelle, de 
créer des emplois, de réduire la pau-
vreté et l’importation des produits de 
base…
Répondant aux parlementaires sur 
l’efficacité et le suivi de la mise en 
œuvre du programme, la ministre a 
parlé de l’instauration d’un schéma 
de financement « suffisamment pro-
bant » concentré sur des activités 
porteuses. Il est également prévu, 
a-t-elle ajouté, la création d’un outil 
de suivi-évaluation « performant », 
grâce à des mécanismes placés sous 
la supervision du Premier ministre et 
l’adaptation du PND central en plans 
locaux de développement, avec l’im-
plication des collectivités locales.

Fiacre Kombo

PND 2022-2026

Un comité sera mis 
 en place 
Le Sénat et l’Assemblée nationale ont approuvé à l’unanimité, le 14 
janver, le projet de loi portant approbation du Plan national de 
développement (PND) exercices 2022-2026. Il s’élève à 8 987 800 000 
000 F CFA, soit un coût annuel moyen de 1 797 557 000 000 F CFA.
Dans les débats, les parlementaires ont plaidé pour qu’il soit mis sur 
pied un comité de suivi de la mise en œuvre dudit Plan, afin qu’il ne se 
solde pas par un échec comme les précédents.

6 500 milliards FCFA à rechercher 
auprès des bailleurs de fonds 
Le projet de loi du nouveau Plan national de développement (PND) 2022-2026, adopté par les deux chambres du 
Parlement les 13 et 14 janvier, a fixé ses dépenses d’investissement à 8 987 milliards FCFA. Alors que les 
ressources disponibles représentent 24% du coût global du programme, soit 2161 milliards FCFA, l’exécutif a 
annoncé qu’il va mobiliser ses principaux partenaires pour réunir le gap des financements (2/3).  

La ministre Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas/Adiac 
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L’objectif de la visite du mi-
nistre était d’aller se rendre 
compte du fonctionnement de 
l’ECO dont certains travaux 
d’aménagement n’avaient pas 
permis de constater l’effecti-
vité de la rentrée scolaire en 
octobre.    
Au total, quatre-vingt-dix op-
ticiens sont formés à raison 
de trente par promotion pour 
une durée de trois ans.
La fin de la formation sera 
sanctionnée par un diplôme 
de Brevet de technicien supé-
rieur. Elle permettra d’avoir 
un opticien par district au 
Congo en vue d’une bonne 
prise en charge des malades 
ainsi que pour donner l’oppor-
tunité aux apprenants d’ou-
vrir leur magasin de vente des 
lunettes.   
Après la visite, le ministre a 
indiqué que sa descente lui a 
permis de se rendre compte 
des efforts consentis par le 
gouvernement et ceux de son 
partenaire, «Mutualistes sans 
frontière », une organisation 

non gouvernementale de la 
France; « Le temps est venu 
pour visiter le centre afin de 
constater l’avancement des 
travaux, trouver peut-être 
dans les années à venir la 
vraie vocation de cette école 

de formation ainsi que de 
préparer les jeunes dans la 
construction de leur ambi-
tion professionnelle, voca-
tion qu’il y a la possibilité 
de devenir opticien », a-t-il 
indiqué. 

L’enseignante Léa Dan, pour 
sa part, a expliqué que les 
enseignements sont axés sur 
la vie au magasin, le montage 
des lunettes, comment fonc-
tionne le métier d’opticien 
et bien d’autres. Elle a, par 

ailleurs, souligné les compli-
cations des cours théoriques 
pour le métier d’opticien fon-
dés sur les mathématiques et 
la physique. L’étudiant Régis 
Ibouanga,  qui se sent plongé 
dans le monde professionnel, a 
indiqué que la formation est très 
bénéfique car il est désormais 
capable de faire une consulta-
tion et demander des examens 
aux personnes âgées.
« Nous ne sommes pas ve-
nus seulement pour ap-
prendre mais aussi pour 
aider demain toute la po-
pulation congolaise parce 
que nous serons repartis 
dans les quatre-vingt-dix 
districts du pays », a-t-il in-
diqué.   
En rappel, l’ECO est la pre-
mière en Afrique. Le projet 
est exécuté par l’organisation 
non gouvernementale fran-
çaise dénommée « Mutua-
liste sans frontière ». L’accès 
à cette école a été par voie de 
concours.

Lydie Gisèle Oko

La visite du ministre à l’Ecole congolaise d’optique / DR 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

La formation des opticiens se déroule normalement 
Le ministre de l’Enseignement technique et professionnel, Ghislain Thierry Maguessa Ebomé, a visité le 14 janvier l’Ecole 
congolaise d’optique (ECO) qui a ouvert ses portes aux étudiants à la rentrée scolaire 2021-2022.  

Stage pour immersion de la 
langue et la culture chinoises, 
le camping qui autrefois re-
groupait en Chine pour trois 
semaines, une vingtaine 
d’étudiants congolais sélec-
tionnés sur la base des ré-
sultats, se tient cette année 
en mode virtuel, a indiqué le 
directeur de l’Institut Confu-
cius (pour le Congo), Antoine 
Ngakosso. 
« Depuis quelques années, 
il y a une vingtaine d’étu-
diants congolais qui vont 
en Chine, hébergés et nour-
ris par l’Institut Confucius, 
et accompagnés par un 
enseignant dudit institut 
pour une période de trois 
semaines. Mais depuis l’ar-
rivée de la covid-19, le stage 
a été suspendu. Pour cette 
année 2022, nous avons 
pensé reprendre le cam-
ping en version virtuelle. 
Depuis la Chine, il y a un 
enseignant qui dispense 
en matinée les cours en 
ligne en interaction avec 
les apprenants au Congo, 
et les après-midi ce sont des 
activités liées à la culture, 

notamment Yushu, Tahiti, 
Calligraphie, … », a expli-
qué Antoine Ngakosso.
Si cela est arrivé, c’est parce 
que les frontières sont fer-
mées, a -t-il poursuivi. Une 
fois la pandémie maîtrisée, 

les frontières s’ouvriront et 
les programmes vont dé-
marrer. « En préférentiel, 
c’est nettement mieux pour 
nombreux, parce qu’il y 
a des gens qui préfèrent 
vivre l’événement pour 

mieux comprendre, car ce 
n’est pas tout le monde qui 
est accroc à la technologie 
», a-t-il ajouté.
Pour cette année, plus d’une 
centaine d’étudiants sont 
inscrits à ces cours, a préci-

sé le directeur de l’Institut 
Confucius (pour la Chine), 
Wang Yong Kang, qui suit 
l’encadrement au niveau de 
Brazzaville. D’autres suivent 
simultanément ces cours à 
Pointe-Noire, capitale écono-
mique du Congo, a-t-il ajouté.  
« C’est une première expé-
rience et la technologie qui a 
été mise en place fonctionne 
à merveille. La formation 
prendra fin le 22 janvier. Les 
apprenants proviennent de 
partout, notamment de l’Ins-
titut Confucius, de l’Universi-
té Marien-Ngouabi, des écoles 
privées, bref, tous ceux qui 
sont intéressés par la langue 
chinoise. Il n’y a pas de li-
mite d’âge », a fait savoir 
Wang Yong Kang.
Les deux responsables de 
l’Institut Confucius de l’Uni-
versité Marien-Ngouabi ont 
annoncé la tenue prochaine 
du concours de « Chinese 
Bridge » ou concours de la 
langue chinoise, courant le 
mois de mars, en partenariat 
avec l’ambassade de Chine en 
République du Congo.

Bruno Okokana

INSTITUT CONFUCIUS

Des apprenants de la langue et culture chinoises en camping virtuel 
Débuté, il y a quelques jours, dans l’amphithéâtre de la bibliothèque du rectorat de l’Université Marien-Ngouabi, le camping de 
la langue et culture chinoises dont plusieurs apprenants congolais le suivent en mode virtuel prendra fin le 22 janvier.  

Des apprenants dans l’amphithéâtre de la bibliothèque universitaire du rectorat de l’Université Marien-Ngouabi / DR Des étudiants à Pointe-Noire / DR
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Kits scolaires pour les enfants 
des familles sinistrées afin de 
continuer leur scolarité, des 
kits alimentaires ainsi que 
plusieurs autres non vivres 
ont constitué l’assistance de 
première nécessité que la mi-
nistre Irène Mboukou-Kim-
batsa a apportée aux victimes 
des inondations.
Dans le département de la 
Cuvette, la remise  a com-
mencé  à Oyo où les habi-
tants du quartier Okongo, 200 
ménages soit 1062 sinistrés, 
avaient les yeux rivés vers le 
gouvernement pour les sortir 
de l’ornière. La même chose 
a été faite à Ollombo. « L’at-
tente a été longue mais 
nous sommes satisfaits car 
le gouvernement a pensé à 
nous », a déclaré Madeleine 
Iloki, une vieille de troisième 
âge, bénéficiaire de l’assistan-
ce humanitaire. 
La ministre des Affaires so-
ciales et de l’Action humani-

taire a ensuite mis le cap sur 
Ouesso, dans le département 
de la Sangha. Là-bas, elle a fait 

du porte-à-porte pour toucher 
du doigt la réalité, notamment 
dans quelques quartiers, tout 

en distribuant des vivres et 
non vivres. Après quoi, elle 
a mis en route un convoi hu-

manitaire qui poursuit l’opé-
ration jusqu’à ce jour dans les 
localités de Pikounda, Enyelle 
dans la Likouala, et Tchikapi-
ka dans la Cuvette.
En décembre dernier, à Braz-
zaville, la ministre Irène Mbou-
kou-Kimbatsa dressait le bilan 
non exhaustif des dégâts cau-
sés par la montée des eaux : 
42 583 personnes sinistrées 
pour 87 753 ménages dans 
la Likouala. Dans la Sangha, 
14 646 pour 968 ménages; la 
Cuvette, 36 564 pour 8919 
ménages; les Plateaux, 24 586 
pour 4133 ménages. Le dé-
partement du Kouilou connaît 
aussi le même problème.
La chaîne de solidarité pour 
aider les sinistrés, dont cer-
tains ont perdu habitations et 
plantations, devrait davantage 
se consolider. Les pouvoirs 
publics devraient, quant à 
eux, poursuivre des réflexions 
pour des solutions à ces pro-
blèmes récurrents.

Rominique Makaya

INONDATIONS:

Les sinistrés reçoivent l’assistance humanitaire
La ministre des Affaires sociales et de l’Action humanitaire, Irène Mboukou-Kimbatsa, a procédé, du 11 au 13 janvier, à la 
remise des kits humanitaires de première nécessité aux victimes des inondations dans la zone septentrionale du pays.  

La remise de l’assistance humanitaire de première nécessité / Adiac

L’étude menée par l’AED ré-
vèle l’existence d’additifs 
chimiques toxiques et de pol-
luants représentant de mul-
tiples menaces pour la santé 
humaine et l’environnement. 
Les responsables de l’AED, 
association membre du Ré-
seau international pour l’élimi-
nation des polluants, étaient 
face à la presse le 14 janvier 
à Brazzaville, pour lancer un 
plaidoyer en faveur de la ré-
duction de la production, la 
commercialisation et l’usage 
des objets plastiques. 
La pollution des granulés plas-
tiques peut provoquer des 
cancers ou modifier l’activi-
té hormonale entraînant des 
troubles de la reproduction, de 
la croissance et des troubles 
cognitifs, a révélé le Dr Eu-
gène Loubaki, le président de 
l’AED. L’étude n’a pas permis 
de quantifier les victimes hu-
maines de la pollution et les 
effets sur l’environnement, 
mais elle a aidé pour autant à 
évaluer la toxicité des granu-
lés recueillis sur les plages.
« L’objectif est de sensibili-

ser les parties prenantes à la 
pollution plastique, aux ef-
fets des produits chimiques 
le contenant et  à la nécessi-
té de compléter la règlemen-
tation aux autres types de 
plastiques. Il s’agit de faire 
un plaidoyer auprès des 
institutions, de permettre 
aux parties prenantes de 
comprendre les risques 
sanitaires et environne-
mentaux, de sensibiliser la 
population et les ONG », a 
précisé Dr Eugène Loubaki.

L’AED a fustigé la recrudes-
cence des sacs et sachets 
plastiques dans les grandes 
villes du pays, en dépit d’un 
décret de 2011 interdisant la 
commercialisation de ces pro-
duits polluants. Les sachets 
plastiques continuent d’en-
trer sur le territoire national 
à cause de l’impuissance des 
pouvoirs publics. Pour cela, la 
plateforme exhorte les auto-
rités congolaises à se joindre 
aux initiatives menées au ni-
veau mondial, notamment 

du Programme des Nations 
unies pour l’environnement 
(PNUE).  
« La République du Congo 
aurait davantage raison de 
joindre sa voix à celles du 
Rwanda et du Pérou, pays 
initiateurs du projet de ré-
solution d’un instrument ju-
ridiquement contraignant 
sur la pollution plastique. 
Les pays se réuniront en fé-
vrier 2022, à l’assemblée du 
PNUE afin de discuter de cet 
instrument mondial sur les 

plastiques, largement axé 
sur les déchets et les déchets 
marins », a insisté Joseph 
Moudzingoula, un autre res-
ponsable de l’AED.   
Selon les Nations unies, les po-
litiques actuelles dans les États 
ne sont pas à la hauteur du pro-
blème. S’appuyant sur un rap-
port du Groupe international 
d’experts sur les ressources, 
le PNUE estime que onze mil-
lions de tonnes de plastiques 
sont déversées chaque année 
dans les océans. Avec les po-
litiques actuelles, la quantité 
de ces déchets plastiques so-
lides urbains va doubler d’ici à 
2040, la quantité de plastique 
rejetée dans les océans devrait 
presque tripler et celle de plas-
tique présente dans les océans 
devrait quadrupler.
À l’instar d’autres organisa-
tions de la société civile, la 
plateforme AED plaide pour 
l’élaboration des politiques 
systémiques et non des ac-
tions coup par coup comme le 
ramassage des déchets sur les 
plages, le tri des poubelles.

Fiacre Kombo

POLLUTION

La plateforme AED s’active contre les objets plastiques 
L’association Action sur l’environnement et le développement (AED), à l’origine d’une récente étude sur la 
pollution des granulés sur les plages à Pointe-Noire, tire la sonnette d’alarme sur les effets destructeurs de 
l’usage des sacs et sachets en plastiques dans le pays.  

Les membres de l’AED échangeant avec les professionnels des médias/Adiac
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Ce sont ceux-là dont l’usage a toujours désintégré le 
tissu social. Que ce soit en famille, dans les quartiers, 
les administrations et/ou lors des réunions de toute 

nature, les mots  manquant de courtoisie sont plus agres-
sifs et tranchants avec pour fonction première la division du 
corps social dans son ensemble.

Ces mots qui diabolisent, noircissent, fâchent ou mécontentent 
dans toute organisation devraient en réalité être remplacés par 
ceux-là qui associent, autrement dit par des mots « doux », 
conciliants. Car toute parole de nature incendiaire n’a jamais 
construit. Et cela se vérifie aisément lors des conseils familiaux, 
des plénières des congrès, des assemblées générales des asso-
ciations et mutuelles de toute sorte...

C’est en cela que des « nzonzi », autrement dits des maîtres 
de cérémonie, appelés sous d’autres cieux par des médiateurs 
sociaux, usent d’une terminologie moins douloureuse lors des 
retrouvailles pour pouvoir  associer des parties au départ dia-
métralement opposées sur tel ou tel autre sujet. Ainsi donc, des 
mots courtois sont de vrais espaces d’intégration sociale,  or qui 
dit intégration sociale dit « vivre ensemble ».

Par contre, il n’est pas rare de voir que certaines retrouvailles 
se terminent en queue de poisson à cause de l’emploi abusif ou 
incontrôlé des mots méchants. Quel désarroi !

Au niveau des administrations, les spécialistes des ressources 
humaines ne cessent de rappeler au personnel que le climat in-
terpersonnel devient de plus en plus un facteur déterminant du 
bon fonctionnement administratif, engendrant ainsi une bonne 
rentabilité. Dans certains services et entités administratives 
malheureusement,  il y a une « race » du personnel qui n’est 
là que pour des critiques injustifiées, causant ainsi l’affaiblisse-
ment du lien socio-professionnel et socio-entrepreneurial, qui 
lui-même, une fois affecté ou atteint, n’est pas loin de la dé-
chéance d’une entité quelle qu’elle soit. 

Le vivre ensemble que nous réclamons tous est généré par 
l’usage des mots modérés et courtois. Ne dit-on pas que l’in-
sulte divise et la courtoisie socialise ? A bon entendeur salut ! 

Faustin Akono

HUMEUR

Et des mots méchants !

À l’heure de l’issue de la procé-
dure spécifique, après instruction 
menée de manière contradictoire 
entre la veuve Nathalie Kolelas 
et la famille de Guy Brice Parfait 
Kolelas, le juge des référés a ren-
du publique son ordonnance le 14 
janvier.
Au vu du verdict, il est clairement 
établi qu’il a retenu les principaux 
arguments consistant à rappeler 
une jurisprudence constante de 
la Cour européenne des Droits 
de l’homme. Celle-ci stipule, en 
l’occurrence, que les funérailles 
doivent être organisées dans un 

délai court en respect de la dé-
cence, de la santé publique, du 
respect au corps humain et afin de 
préserver le droit fondamental à la 
vie privée.
Selon Me Pierre-Henri Bovis, avo-
cat-conseil de Nathalie Kolelas, 
il semble que le juge des référés 
aurait retenu également, pour ar-
gument majeur, le fait que son or-
donnance n’entrave aucunement 
à la  poursuite d’une éventuelle 
procédure pénale car les prélè-
vements ont déjà été effectués en 
temps et en heure sur la dépouille.
L’avocat-conseil de Nathalie Kole-

las confie la satisfaction de sa 
cliente. Celle-ci est rassurée et 
compte désormais organiser les 
funérailles de son époux, en toute 
dignité, en France, dans les délais 
en respect de la loi.
Elle se réserve cependant le droit 
d’engager une éventuelle procé-
dure judiciaire dans la mesure où 
une partie viendrait à s’opposer 
ou à occasionner des troubles à 
l’exécution de l’ordonnance du 
Tribunal de Bobigny, a priori ne 
souffrant d’aucune contestation 
sérieuse.

 Marie Alfred Ngoma

DÉCÈS GUY BRICE PARFAIT KOLELAS

Le juge des référés du Tribunal de Bobigny 
ordonne l’inhumation de la dépouille
Après l’audience charnière du 10 janvier dernier dans l’affaire Guy 
Brice Parfait Kolelas, le juge des référés a opté, le 14 janvier, pour une 
ordonnance autorisant l’organisation  des funérailles dans les quinze jours.  

Le Tribunal de Bobigny, France 

Venu non seulement visiter le 
temple de l’histoire du Congo, 
mais aussi échanger avec la 
directrice générale de cet es-
pace historique, culturel et 
touristique, Bélinda Ayessa, le 
diplomate allemand a annon-
cé à l’issue de sa visite que son 
pays veut accompagner ce 
lieu dans son développement 
historique et culturel. 
Afin de bâtir les stratégies 
ensemble et voir comment 
mettre le mémorial en rela-
tion avec les musées qui sont 
en Allemagne, la directrice 
générale du mémorial Pierre-
Savorgnan-de-Brazza a remis 
à l’ambassadeur les ouvrages 
sur l’épopée Pierre Savorgnan 
de Brazza. L’objectif étant de 
faire rayonner de plus belle ce 
haut lieu culturel et historique 
du Congo.
De même, Bélinda Ayessa a 
expliqué à Wolfgang Klapper 
l’histoire de cet explorateur 
et celle du Makoko Ilôh 1er   

pour lui permettre d’avoir de 
bonnes connaissances sur la 
genèse du mémorial et aussi 
sur les étapes qui ont marqué 
l’histoire du Congo.  
L’occasion a été tout indiquée 
pour le diplomate allemand de 
passer en revue les différents 
compartiments de ce mé-
morial, notamment ses deux 
modules, dont le premier 
est constitué des faits histo-
riques (sépultures de Pierre 
Savorgnan de Brazza, de sa 
femme Thérèse Savorgnan de 
Brazza née De Chambrun, de 
leurs enfants, le gigantesque 
bas-relief de 15 m expliquant 
les grandes idées de Pierre 
Savorgnan de Brazza et la 
fresque de 15 m également, 
expliquant les étapes de 
son voyage, …) et le second 
constitué du complexe cultu-
rel de haut niveau.
Satisfait de visiter l’histoire du 
Congo et de son explorateur, 
le diplomate allemand n’a 

pas caché ses impressions. « 
Tout d’abord, je remercie la 
directrice générale du mé-
morial Pierre-Savorgnan-
de-Brazza pour cet accueil 
chaleureux qui m’a été ré-
servé. C’est ma première 
visite officielle, et je suis 
très impressionné de l’ar-
chitecture qui est très jolie 
et tous les objets d’exposi-
tion. Comme vous le savez, 
l’Allemagne est un pays qui 
a une culture très riche et 
très diverse, ça sera donc 
un grand plaisir de soute-
nir la directrice générale et 
le mémorial pour réaliser 
des projets communs. Nous 
avons fait le tour d’hori-
zon sur la vie, l’histoire de 
Pierre Savorgnan de Braz-
za et du Congo. Nous allons 
discuter ensemble pour voir 
ce qu’il y a lieu de réaliser 
pour approfondir notre coo-
pération », a-t-il déclaré.

Bruno Okokana
L’ambassadeur d’Allemagne et Belinda Ayessa s’inclinant  

devant la tombe de Pierre Savorgnan de Brazza / DR

COOPÉRATION CULTURELLE 

L’Allemagne va accompagner le mémorial 
Pierre-Savorgnan-de-Brazza
L’annonce a été faite par l’ambassadeur d’Allemagne en République du Congo, Wolfgang Klapper, lors de sa 
visite au mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza, le 13 janvier.  
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Dans son mot de circonstance, le ministre Jean-
Jacques Mbungani a rappelé  le contour de la vi-
sion du chef de l’État axée sur la Couverture santé 
universelle et a fait un commentaire sur  la poli-
tique sanitaire de manière globale pour l’intérêt de 
la population.
Ainsi, les partcicipants à la réunion ont passé en 
revue  la situation globale de  la lutte menée contre 
les  différentes épidémies  telles que la maladie à 
virus Ebola, le choléra, la fièvre jaune, la fièvre 
typhoïde, la rougeole, etc.  Ils ont pu relever  les 
différents défis liés au retard  de détection de ces 
différentes maladies, le manque d’équipements et 
médicaments pour  riposter contre toutes ces épi-
démies, mais  aussi le non paiement ou retard  de 
paiement des prestataires  qui sont sur le terrain.
Au cours d’une interview accordée à la presse,  le 
Dr Dieudonné Mwamba, directeur général de la 
lutte contre les  maladies, a salué cette rencontre 
qui s’inscrit dans le cadre de l’évaluation de la si-
tuation sanitaire dans le pays.

B.L.

Pour se rendre compte de l’évolu-
tion des travaux, le Premier ministre, 
Jean-Michel Sama Lukonde, a fait un 
déplacement à l’ex-hôpital Maman 
Yemo, en compagnie du ministre de la 
Santé publique, Hygiène et Prévention, 
le Dr Jean-Jacques Mbungani, ainsi que 
la vice-ministre Véronique Kilumba.
Le Premier ministre  s’est félicité des 
travaux déjà effectués, promettant de 
revenir très prochainement sur ce site. 

La réhabilitation de l’Hôpital général de 
référence de Kinshasa s’inscrit dans la 
droite ligne de la vision du chef de l’Etat, 
Félix Tshisekedi, axée sur la Couverture 
santé universelle.
La visite du Premier ministre a été un 
motif de satisfaction pour le ministre 
Jean-Jacques Mbungani Mbanda, dé-
terminé à assurer un suivi régulier des 
travaux de réhabilitation de cet hlôpital  
ainsi que d’autres envisagés à travers 

l’ensemble du territoire national.
La réhabilitation de l’Hôpital général de 
référence  de Kinshasa  est une action 
de grande envergure  qui répond po-
sitivement au besoin de la population 
congolaise en matière de Santé. Notons 
que plusieurs autres projets à impact 
visible dans le secteur de la santé sont 
en cours d’exécution ou d’élaboration à 
travers le pays.

Blandine Lusimana

LUTTE CONTRE LES ÉPIDÉMIES

Le Comité national  
de coordination tient  
sa première réunion

La réunion tenue le 12 janvier sous 
le patronage du ministre de la Santé 
publique, Hygiène et Prévention, le 
Dr  Jean-Jacques Mbungani, assisté de 
la vice-ministre Véronique Kilumba, 
a permis aux participants de faire 
le tour d’horizon des différentes 
épidémies que le pays a connues 
durant l’année dernière. 

Le Premier ministre suivant les explications sur l’évolution des travaux /DR

RÉHABILITATION DE L’HÔPITAL EX-MAMA YEMO 

Le Premier ministre inspecte les travaux
Lancés depuis deux mois et demi au terme de l’accord signé entre le ministère 
de la Santé publique, Hygiène et Prévention, et le BCECO, les travaux de 
réhabilitation de l’Hôpital général de référence de Kinshasa, ex-Maman Yemo, 
vont être exécutés pendant vingt mois.  
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Le commission d’organisation des com-
pétitions de la CAF a en outre décidé «le 
rejet de la réserve formulée par l’équipe 
tunisienne», est-il précisé dans un com-
muniqué.
Mercredi à Limbé pour la Coupe 
d’Afrique des Nations, l’arbitre zambien 
Janny Sikazwe avait sifflé trop tôt la fin 
du match, par deux fois, l’arrêtant fina-
lement à quelques secondes de l’écoule-
ment des 90 minutes règlemntaires, sans 
faire jouer de temps additionnel.
Cet incident rarissime avait rendu fu-
rieuse l’équipe de Tunisie, qui espérait 
encore égaliser.
Cette décision «inexplicable», selon le 
sélectionneur des «Aigles de Carthage» 
Mondher Kebaier, a été jugée «scanda-
leuse» par la presse tunisienne.
L’arbitre a probablement été victime d’un 
malaise, par 35°C et 65% d’humidité en 
début d’après-midi, selon une source à la 
CAF, ce qui expliquerait son erreur.
Sa suspension provioire, en 2019, pour 
des accusations de corruption à l’issue 
d’une demi-finale de la C1 entre Primeiro 
Agosto et l’Espérance de Tunis, a alimen-
té la polémique dans les heures qui ont 
suivi le match Mali-Tunisie.

C.D. avec AFP

Mais le duel entre ces deux pays «frères»; 
selon le sélectionneur sénégalais, qui par-
tagent 330 km de frontières, n’a pas fait 
d’étincelles.
Son homologue guinéen Kaba Diawara, en 
poste depuis octobre, est lui certainement 
satisfait devant la perspective quasi cer-
taine d’atteindre les huitièmes de la CAN, 
comme en 2019.
Côté sénégalais, la star de Liverpool Sadio 
Mané a semblé manquer de jus en début 
de partie, comme dans le camp d’en face, 
son co-équipier chez les Reds, Naby Keita.
Bouna Sarr, autre pensionnaire d’un club 
prestigieux, le Bayern Munich, a enchaîné 
les coups de pied mal tirés pour le Séné-
gal en première période, avant de régler la 
mire après la pause.
Décevant en entrée contre le Zimbabwe 
(1-0), le Sénégal, bien qu’il soit diminué 
par des absences notables, n’a pas encore 
assumé le statut de favori que lui prêtent 
nombre d’observateurs, lui qui court après 
sa première CAN après deux finales per-
dues, en 2002 et lors de la précédente édi-
tion en 2019.

Keita s’interpose, Bouna Sarr manque 

le cadre

A l’inverse, la Guinée, dont la meilleure 
performance est d’avoir terminé deu-
xième de la compétition continentale en 
1976 derrière le Maroc, réalise un début 
de tournoi encourageant après son succès 
initial contre le Malawi (1-0).
Le grand espoir guinéen Ilaix Moriba, qui 
évolue au RB Leipzig, a montré par inter-
mittences des bribes de son talent même 

s’il aurait pu oser davantage.
Comme sur cette action à la 31e minute où 
le «Syli national» a manqué une énorme 
occasion sur un contre en supériorité nu-
mérique au terme duquel la frappe trop 
molle de Morgan Guilavogi n’a pas trompé 
Seny Dieng, le suppléant d’Edouard Men-
dy, toujours indisponible depuis son test 
positif au Covid.
Les Sénégalais étaient aussi privés de trois 
autres cadres, Fodé Ballo-Touré, Idrissa 
Gueye et Kalidou Coulibaly, également 
touchés par le coronavirus.
Les Lions de la Teranga ont haussé le ton 
en seconde période.
A la 56e, le gardien guinéen Aly Keita a 
magnifiquement détourné d’une claquette 

sous la barre une tête d’Abdou Diallo.
Onze minutes plus tard, bien servi par 
Sadio Mané, Bouna Sarr, à dix mètres du 
cadre, a tiré trop à gauche après avoir éli-
miné Mohamed Ali Camara d’un superbe 
crochet.
La Guinée en pole, le Sénégal dans le doute
Lors de la dernière journée, la Guinée af-
frontera un Zimbabwe déjà éliminé, alors 
que le Sénégal rencontrera.
Face à un Malawi en pleine confiance, les 
Lions du Sénégal, pourtant favoris, sont 
loin d’évoluer à leur niveau supposé. Et 
le doute pourrait bien s’immiscer chez le 
finaliste de 2019, qui court toujours après 
son premier titre continental.

Camille Delourme

Tombeurs du Ghana, en fin de match lors 
de la 1re journée, les Lions de l’Atlas ont 
su marquer rapidement face aux Comores.
A la 17e, Selim Amallah perçait la défense 
comorienne et trompait Ben Boina.
Les hommes de Vahid Halilhodzic ont en-
suite manqué d’efficacité (tête d’Aguerd 
sur la barre à la 37e, El Kaabi trop court 
à la 38e, passe imprécise de Tissoudali à 
la 45e). Puis Ben Boina, qui officie à Mar-
seille-Endoume en National 3, a écœuré 
les attaquants adverses : face à El Kaabi 
(58e), Alakouch (75e), puis Achraf Ha-
kimi (77e), avant de soulever la - maigre 
- foule avec une triple parade sur sa ligne 
(78e) qui a même déclenché des applau-
dissements dans la tribune de presse, jour-
nalistes marocains compris.
A la 80e, Ben Moina a provoqué un penalty, 
tiré par En-Nesyri. Mais là encore, c’est le 
gardien qui a eu le dernier mot. Encore 
décisif, à la 84e, dans les pieds d’El Kaabi.
Amallah, perforant, se muait alors en pas-
seur décisif pour Aboukhlal, qui battait en-
fin Ben Moina. Et plaçait le Maroc hors de 
portée d’un retour des insulaires.
Ce que n’a pas su faire, quelques heures 
plus tard, le Ghana face au Gabon. Insi-
pides face au Maroc, les Ghanéens ont pris 
l’avantage à la 18e grâce à un tir puissant 
du capitaine André Ayew des 20 mètres.

Mais ce Ghana-là, loin au niveau de ses 
glorieux prédécesseurs, n’est pas parvenu 
à doubler la mise. Et c’est le Gabon qui a 
mis Wollacott à contribution avant qu’Alle-
vinah, entré à la 53e, n’égalise à la 88e d’un 
tir croisé.
Après le coup de sifflet final, une alterca-
tion provoquée par Andre Ayew dégénère 
en bagarre générale. Auteur d’un coup au 
visage d’un Gabonais, Benjamin Tetteh 

écope d’un carton rouge qui prive Rajevac 
d’une option offensive.  Avec 1 seul point, 
le Ghana devra battre les Comores en mi-
sant sur une large défaite du Gabon face 
au Maroc. Mais il suffira d’un point aux 
Panthères, qui devraient enregistrer le 
retour de Lemina et Aubameyang, positifs 
au Covid-19, pour accompagner les Lions 
de l’Atlas au tour suivant.

C.D.

MATCH MALI-TUNISIE/ GROUPE F

La CAF homologue 
la victoire malienne 

La victoire du Mali sur la Tunisie (1-0), 
match écourté qui a fait polémique, est 
homologuée par la Confédération 
africaine de football (CAF), a-t-elle 
annoncé dans le nuit de jeudi à vendredi.  

Et ont ouvert le score à la 38e d’une belle 
action collective : Musona-Kangwa-Bha-
sera, centre de ce dernier au deuxième 
poteau et tête imparable de Wadi. Ma-
gnifique, comme leur célébration chalou-
pée.
Mais les Flammes n’ont pas abdiqué 
et ont égalisé sur leur première occa-
sion franche : récupération haute de 
Chriwa qui sert Madinga dont le centre 
du gauche trouve le droit de Mangho, en 
demi-volée (43e). Une efficacité redou-
table.
Après la pause, Madinga perce la défense 
et expédie un cachou sur le poteau op-
posé (50e).
Alors que le Zimbabwe vendangeait une 
grosse occasion, les Malawites aggra-
vaient le score grâce au double de Man-
gho, qui profitait du travail de Madinga et 
de la lenteur de la défense (58e).
Avec ce succès, le deuxième de son 
histoire dans la compétition, le Malawi 
s’offre une finale face au Sénégal. Une 
nouvelle montagne à gravir pour le pe-
tit pays d’Afrique australe, en pleine 
confiance après ce succès.
Pour le Zimbabwe, pourtant séduisant 
par séquences, l’élimination est actée 
avant le dernier match face à la Guinée.

C.D.

Le Malawi entretient 
la flamme, le 
Zimbabwe éliminé 

Avec son jeu direct et 
instinctif, le Zimbabwe 
avait embêté le Sénégal 
pendant plus de 90 minutes. 
Avec la même recette, les 
Brave Warriors ont pris 
l’ascendant sur le Malawi.

CAN 2022 / GROUPE A

Après un derby soporifique, la Guinée en 
pole, le Sénégal en panne 
Après un match globalement terne (0-0), Le Syli national est en ballotage favorable tandis 
que le Sénégal devra se méfier du Malawi. Anciens co-équipiers au PSG en 2000, Kaba 
Diawara et Aliou Cissé s’étaient légèrement chambré ces derniers jours. 

Déjà décisif lors de la première journée, Aly Keita a encore été décisif face au Sénégal (Pius Utomi EKPEI / AFP) 

CAN2022/ GROUPE C

Le Maroc en 8e de finale, Ghana et Gabon dos à dos
Le Maroc a validé sa qualification pour le 8e de finale en battant les Comores 2-0. Les 
Panthères du Gabon prennent une option après leur nul face au Ghana.  

Kenzo Tribouillard / AFP 
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C’est sur le score de prédilection de 
cette CAN, le 10e de cette édition, 
que les Etalons ont battu les Requins 
bleus. Avec une assez nette domina-
tion en première période. 
Dès la 13e mn, Vozinha se distinguait 
sur un coup-franc puissant de Tapso-
ba. A la 26e, le portier de l’AEL Limas-
sol a gagné son duel face à Bandé.
Dans la foulée, Julio Tavares se trou-
vait face à Koffi, mais le gardien bur-
kinabé détournait du bout des doigts.
A la 39e mn, Bayala et Kaboré com-
binaient parfaitement dans le couloir 

droit. Le défenseur troyen adressait 
un centre parfait à Bandé, qui mar-
quait d’une reprise du…torse.
Le second acte était plutôt en faveur 
des Capverdiens, qui manquaient tou-
tefois de lucidité dans la zone de véri-
té (59e, 63e, 87e et 90e+3 mn).
Rappelons que les Etalons étaient 
privés de Bertrand Traoré, de Dango 
Ouattara, Simpré et Soumaïla Ouatta-
ra, testés positif à la covid-19.
Dans l’autre match du groupe A dis-
puté plus tôt jeudi, également dans 
le stade d’Olembe à Yaoundé, le Ca-

meroun a décroché sa qualification 
pour les huitièmes de finale en battant 
l’Ethiopie (4-1).
Au classement, le pays organisateur 
compte six points et l’Ethiopie aucun, 
alors que le Burkina Faso devance 
grâce à une meilleure attaque le Cap-
Vert, qui possède comme lui trois uni-
tés.
Lors de la troisième et dernière jour-
née de la phase de poules lundi, le 
Burkina Faso affrontera l’Ethiopie 
alors que le Cap-Vert sera opposé au 
Cameroun.

Camille Delourme et AFP

eule équipe du tournoi à mar-
quer plus d’un but par match, le 
Cameroun a assumé son statut 
de favori. Avec six points, il est 
sûr de figurer parmi les deux 
premiers de son groupe ou au 
pire parmi les quatre meilleurs 
deuxièmes.
Le pays possède, en outre, 
un leader avec son capitaine 
«Abou», très large meilleur bu-
teur de la compétition (quatre 
buts), son doublé de jeudi (53e 
et 55e mn) complétant ses deux 
penalties contre le Burkina-Fa-
so (2-1) en match d’ouverture.
Les Lions indomptables 
peuvent aussi toujours s’ap-
puyer sur le «hemle», la grinta 
à la camerounaise, à l’image de 
cet énorme retour d’Aboubakar 
pour enrayer un contre éthio-
pien qui partait à quatre contre 
deux (39e mn) ! Le «capi» était 
aux quatre coins du terrain.
Mais leur défense est large-
ment perfectible, et il faut tenir 
compte, pour juger de leur per-
formance, de la candeur de l’ad-
versaire, à l’image d’Aschalew 
Seyoum le nez dans le gazon 
après le crochet de Toko-Ekam-
bi sur le quatrième but (67e 

mn).

Nouveau doublé pour Abou-

bakar

Le stade Paul-Biya d’Olembé 
était très peu rempli jeudi pour 
voir ce spectacle, une rareté 
pour un pays organisateur. 
Pire, l’ambiance à la CAN pour-
rait devenir plus lourde après 
un échange de coups de feu à 
Limbé-Buea entre séparatistes 
de l’ouest anglophone et mili-
taires, mercredi.
Sur le plan du jeu, les Lions in-
domptables ont encore dû re-
monter le score, comme face au 
Burkina.
Leur défense s’expose trop, 
avec leurs deux latéraux très 
offensif, Collins Fai et Tolo Nou-
hou. Les «Walya» en ont profi-
té, sur un bon centre d’Ama-
nuel Gebremichael pour Dawa 
Dukele, qui a aussi gâché une 
énorme balle de 2-1 (24e mn).
Mais le Cameroun a tout de 
suite réagi par Aboubakar. Sa 
frappe lourde a été repoussée 
par le gardien Teklemariam 
Shanko dans les pieds de Col-
lins Fai, et le centre a trouvé 
Toko-Ekambi au second poteau 

(8e mn).
Puis «Abou» a creusé l’écart 
en deux minutes, à la récep-
tion d’un bon centre de Fai et 
à la conclusion d’un joli triangle 
amorcé par Eric-Maxim Chou-
po-Moting et Nicolas Ngamaleu.

A 3-1, l’équipe d’Éthiopie n’avait 
plus ni voile ni rame. Il lui reste 
un dernier match contre le Bur-
kina-Faso pour viser une bien 
hypothétique qualification.
Les hommes de Toni Conceiçao 
ont eu d’autres occasions, avec 

ces frappes sur le poteau de To-
ko-Ekambi (39e mn) ou Frank 
Anguissa (71e) ou Collins Fai 
(90e mn).
La leçon était déjà suffisante 
pour l’Éthiopie.

C.D.

CAN 2021/ GROUPE A

Le Cameroun surclasse l’Ethiopie et file en 8e de finale
Le Cameroun a foudroyé une bien naïve Ethiopie (4-1), avec des doublés de Vincent Aboubakar et Karl Toko-Ekambi, pour 
assurer sa qualification en 8e de finale de la Coupe d’Afrique des nations (CAN), jeudi à Yaoundé.  

Vincent Aboubakar et Tpko Ekambo ont mené le Cameroun à la victoire dans un stade d’Olembé qui sonnait creux (Kenzo Tribouillard / AFP) 

«Il y a eu des échanges de tirs à Buea hier et plusieurs 
personnes ont été blessées», a déclaré David Mafani 
Namange, le maire de la localité, évoquant des «inci-
dents sporadiques». «Les forces de sécurité sont rapi-
dement intervenues et une enquête est en cours pour 
déterminer qui sont les responsables», a-t-il poursuivi. 
L’attaque n’a pour l’heure pas été revendiquée. 
Des groupes armés sécessionnistes, qui réclament l’in-
dépendance de deux régions de l’ouest habitées prin-
cipalement par la minorité anglophone du Cameroun, 
avaient menacé avant l’ouverture de la CAN dimanche 
de perturber le déroulement de la compétition-reine du 
football africain. «Les séparatistes ont attaqué plusieurs 
quartiers de Buea, les renforts de l’armée sont arrivés et 
ont riposté», a affirmé un haut responsable militaire qui 
a requis l’anonymat.
Buea est le chef-lieu du Sud-Ouest qui, avec le Nord-
Ouest, sont les deux régions à majorité anglophone dans 
un pays habité à 80% par des francophones. Depuis cinq 
ans, après la répression de manifestations pacifiques 
accusant le pouvoir central et la majorité francophone 
du pays d’ostracisme à l’égard des anglophones, sépa-
ratistes armés et militaires s’affrontent dans un conflit 
meurtrier. Le conflit a fait plusieurs milliers de morts et 
des centaines de milliers de déplacés depuis début 2017, 
selon l’ONU et les humanitaires.
Quelques semaines avant le début de la CAN, certains 
groupes armés ont promis de perturber la compétition 
et envoyé des lettres de menace aux équipes qui doivent 
jouer leurs matchs à Limbé, station balnéaire du Sud-
Ouest, et s’entraîner à Buea.

 AFP

Plusieurs blessés dans 
des échanges de tirs dans 
l’ouest du Cameroun
Plusieurs personnes ont été blessées mercredi 
dans des échanges de tirs entre militaires et 
hommes armés dans l’ouest du Cameroun en proie 
à un sanglant conflit, dans la ville de Buea qui abrite 
des équipes en lice pour la Coupe d’Afrique des 
Nations (CAN) de football.  

Le Burkina Faso se relance  
avec sa victoire sur le Cap-Vert
Le Burkina Faso a dominé, jeudi, le Cap-Vert (1-0) à Yaoundé (Cameroun) et a ainsi 
décroché son premier succès dans la Coupe d’Afrique des nations (CAN).  

Hassane Bandé a marqué le but de la victoire qui relance le Burkina dans cette CAN (Kenzo Tribouillard / AFP
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NÉCROLOGIE
Djoson Philosophe, 
Antoine Mobassi, Madzele 
Alphonsine ont la profonde 
douleur d’informer les 
parents, amis et connais-
sances du décès d’Arnaud 
Mobassi Mazele, alias 
Tiercé Magazine,  survenu 
le 9 janvier 2022 au CHU 
de Brazzaville.
La veillée mortuaire a lieu 
au n°113 de la rue Oboya à 
Talangaï (à proximité de 
l’église catholique Saint-
Jean-Baptiste. La date de l’inhumation sera communiquée 
ultérieurement.

Les enfants Koud (Jean-
Jacques, Mauricette, 
Solange, Edi, Mme Mathurin) 
ont la profonde douleur de 
vous annoncer le décès de 
leur mère, la veuve Koud née 
Egnie Véronique  Makoko, 
survenu le mardi 4 janvier 
2022 à Brazzaville. 
Adresse : Arrêt de bus Dr 
Blacher à Mpila.   
La date de l’inhumation sera 
communiquée 
ultérieurement.

Les enfants Bikoué, Magloire Mabounda, Alphonse Koumba et 
Eugène Boussougou ont la profonde douleur d’informer les 
parents, amis et connaissances du décès de leur père et frère, 

Daniel Bikoué, ancien 
agent ONPT, survenu le 9 
janvier 2022 à 13h à 
Pointe-Noire.
La veillée mortuaire se 
tient au n°50 de la rue 
Souami Louboungou à 
Nkouikou (à proximité de 
la boulangerie Istanbul du 
marché Makouloungou-
lou à Pointe-Noire).
L’inhumation est prévue 
pour le mercredi 19 jan-
vier 2022.
Pour tout contact :  
06 656 39 68 / 05 557 33 37

Mme Ebianeboum Tatiana Estelle porte à la connaissance de tous que 
l’immeuble «Le Bataclan» sis n°64 et 66, rue Mbokos, à Moungali-Brazzaville, 
dont elle est propriétaire pour l’avoir acquis suivant acte notarié dressé le 2 
juillet 2015, n’est pas à vendre et que toute tentative de vente et d’achat de 
l’immeuble donnera lieu à des poursuites pénales.
Pour servir ce que de droit./-

Ebianeboum Tatiana Estelle

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

« Projet d’aménagement de la route KETTA-DJOUM et de facilitation du transport 
sur le corridor Brazzaville – Yaoundé, Phase 2 »

Secteur : Transport
Référence de l’accord de financement : Prêt n° 
2000130014482
N° d’Identification du Projet : P-Z1-DB0-167

N°AM  : N° 004/MATIER/DGGT-CT-CEP

1.Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu 
un prêt du Groupe de la Banque Africaine de Développe-
ment afin de couvrir le coût du « Projet d’aménagement 
de la route KETTA-DJOUM et de facilitation du transport 
sur le corridor Brazzaville – Yaoundé, Phase 2 », et a l’in-
tention d’utiliser une partie de ces fonds pour financer 
les prestations relatives au « Contrôle et à la surveillance 
des travaux d’aménagements connexes ». 

Les services prévus au titre de ce contrat comprennent, 
entre autres :
-Suivre au quotidien l’ensemble de l’exécution des tra-
vaux, y compris la préparation des mortiers, des bétons, 
du ferraillage et des briques ;
-Rédiger les rapports de démarrage et de fin des travaux, 
ainsi que des rapports mensuels d’avancement des tra-
vaux ;
-Organiser et diriger les réunions de chantiers, avec 
rédaction et diffusion des comptes rendus ;
-Informer systématiquement le Client de tout évènement 
imprévu pouvant intervenir en cours d’exécution des 
travaux, avec indication des conséquences notables ;
-Vérifier et contrôler la conformité de l’exécution des 
travaux et des fournitures aux prescriptions des pièces 

contractuelles, en matière de qualité, de délai et de coût 
;
-Contrôler et maîtriser les délais ;
-Choisir les options techniques ;
-Assurer la liaison régulière avec les organismes de 
contrôle éventuels de l’Etat ;
-Établir et transmettre au Client pour signature, les pro-
jets d’ordres de service, puis assurer la notification de 
ceux-ci à l’entreprise ;
-Assurer la coordination entre les différents intervenants 
ainsi que celle de l’exécution de l’ensemble des travaux.

2.La Cellule d’exécution des Projets en partenariat mul-
tilatéral logée au sein de la coordination Technique de la 
Délégation Générale aux Grands Travaux au Congo, 
ci-après dénommé « Organe d’Exécution » invite les 
Consultants à présenter leur candidature en vue de four-
nir les services décrits ci-dessus. 

3.Les consultants intéressés doivent produire les infor-
mations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils 
sont qualifiés pour les prestations ci-dessus citées (docu-
mentation, référence de prestations similaires, expé-
rience dans des missions comparables, disponibilité de 
personnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se 
mettre en association pour augmenter leurs chances de 
qualification. 

4.Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste res-
treinte et la procédure de sélection seront conformes 
aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des Consul-

tants » de la Banque Africaine de Développement, édi-
tion de Mai 2008, révisée en Juillet 2012, qui sont dispo-
nibles sur le site web de la Banque à l’adresse : http://
www.afdb.org. 

5.Les consultants intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-des-
sous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 
9heures à 14heures, heure locale (TU+1).

6.Les expressions d’intérêt doivent être déposées à 
l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le              31 
janvier 2022 à 12heures 30 mn (heure locale, TU+1) et 
porter expressément la mention « AMI N°            /MATIER/
DGGT-CT-CEP /Sélection de Consultants -Firmes) / 
Contrôle et la surveillance des travaux d’aménagements 
connexes » 

À l’attention : Monsieur BATOUNGUIDIO, Coordonna-
teur du Projet,
Adresse : 2, avenue de la Base aérienne Marien NGOUABI 
(Croisement avec le Boulevard Denis SASSOU 
NGUESSO),
 5e étage de l’immeuble Cheick TAMBADOU, quartier 
Batignolles, Brazzaville, République du Congo 
E-mail : ceprbaddggt@gmail.com; payima6@gmail.com  

  Fait à Brazzaville, le                                  
 Le Coordonnateur,

BATOUNGUIDIO

CHANGEMENT DE NOM
On m’appelle Makouete Marivie Monibelle. Je désire être 
appelée désormais Ngama Marivie Monibelle Esther.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra 
s’opposer dans un délai de trois mois. 

AVIS RELATIF À LA PROPRIETÉ DE L’IMMEUBLE «LE BATACLAN»
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N° d’ordre    Bénéficiaire
1 « ETS   THEO « E. T.
2 «FRANCIS BUSINESS» .
3 A N G ENTREPRISES SARL-U .
4 A.O.G.C DISTRIBUTION
5 ABAD SERVICES .
6 ADF CONGO .
7 AGS CONGO DEMENAGEMENTS INTERNATIONAUX - SARL AGS
 CONGO SARL
8 AMENE-GROUP SARLU A.G.
9 AMJET 
10 AMMI SERVICES A.M.S.
11 AREVCOM .
12 ASCA-TELECOMS ASCA-TELECOMS-S.A.
13 AUDITEP SARL
14 AVERDA CO
15 BIOTEC  INTERNATIONAL B.I.
16 BP SERVICES S.A.R.L
17 BUREAU D’ETUDES DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLIC
 B.E.B.A.T.P.
18 CABINET D’ETUDES, ASSISTANCE EN MANAGEMENT ET CONSEIL
 JURIDIQUE CEAM.J-CONSEIL
19 CFAO
20 CHINA XINMA ENGINEERING CONGO S.A.R.L.U .
21 COJA JEUX AFRICAINS CO
22 COMATEG-MCG SARL .
23 CONGO EVOLUTION MULTI SERVICES CEMS SARLU
24 CONGO INGENIERIE ET MANAGEMENT C.I.M
25 CONSTRUCTION TRAVAUX PUBLICS ASSAINISSEMENT S.A.R.L.U.
 COTRAS S.A.R.L.U
26 CREDO-SERVICE C.S SARL CO
27 CYRFLO BUSINESS CFB
28 D . AVANTAGE D . A
29 D.S.A. CONGO D.S.A.C.
30 DELTA CONSTRUCTION CO
31 DISTRIGENE CONGO SARL .
32 DIVINE DIFFUSION D D
33 DORIAN CYTHIA LORENA DCAL SARL CO

34 DORSAH INTERIM CO
35 DOXA D - SARL
36 DURELLE SERVICES
37 E.B-SERVICES S.A.R.L.U .
38 EMA GOLD CONGO .
39 ENTREPRISE AFRICAINE DE CONSTRUCTION ET D’AMENAGEMENT
 AU CONGO EACA-SA-CONGO
40 ESPELA SYSTEME E.S.
41 ETABLISSEMENT LG BUSINESS LG BUSINESS
42 ETHIOPIAN AIR LINES .
43 ETS  ELVE - SERVICES - CONGO ESCO
44 ETS « FELLYNA « FELLYNA
45 ETS «C;G; BUSINESS SCE» .
46 ETS «HERI SAR» ETS «HERI SAR»
47 ETS «HERVE SCES» .
48 ETS «NAFI» NAFI
49 ETS «STRABA» .
50 ETS A.M.E.N .
51 ETS AGRIPPA AGRIPPA
52 ETS ALLIAGE MANAGEMENT 
53 ETS ALPHA SERVICES .
54 ETS ALVYN SERVICES .
55 ETS AUDE .
56 ETS BAMA HOLDING .
57 ETS BARON SERVICES BARON SERVICES
58 ETS BEN MAN DE WEN .
59 ETS BMV BMV
60 ETS BUFALO .
61 ETS BUSINESS TEC CO
62 ETS BVENUS-PLUS
63 ETS C.B INTERNATIONAL ETS C.B INTERNATIONAL
64 ETS CAROLE .
65 ETS CARTIER .
66 ETS CLAUDE SERVICES .
67 ETS CONGO INVEST
68 ETS CONGO-BATIMENT
69 ETS COST SERVICES
70 ETS DAVINA SERVICE .

Dans le cadre de la mission d’audit de la dette intérieure du 
CONGO portant sur les arriérés commerciaux des exercices 2019-
2020, des dépôts en consignation 2014-2020 et autres engage-
ments émanant des ministères, il est demandé aux représen-
tants légaux des entreprises dont les noms figurent sur la liste 
ci-dessous, de se présenter munis de leur dossier, au siège de la 
Caisse Congolaise d’Amortissement (CCA) de 9H et 17H, dès 
publication du présent communiqué jusqu’au 4 février 2022. 

NB :  Se munir d’une pièce d’identité pour les personnes phy-
siques. En plus de la pièce d’identité, les représentants des socié-
tés devront se munir d’un document justifiant de leur qualité 
(statut de la société, une copie du RCCM). Une procuration 
dument enregistrée auprès d’un notaire accompagnée d’une 
pièce d’identité pour toute personne représentant une tierce 
personne dans l’incapacité de se présenter.

Les opérateurs sont priés de se présenter avec leur passe sani-
taire ou un test PCR de moins de 72h à l’entrée de la CCA pour 
avoir accès au bureau des auditeurs.

Les dossiers devront comporter des documents exigés par type 
de marché.

Pour les marchés de travaux :

Composition du dossier à fournir 

1.Le contrat ou lettre de commande ;

2.Les différentes factures ;

3.Les preuves de paiement (pour ceux qui ont déjà reçu des 

acomptes) ;

4.Le certificat de service fait ;

5.Rapports établis par le bureau de contrôle ;

6.Le dossier fiscal.

Pour les marchés de fournitures et équipements

Composition du dossier à fournir 

1.Le contrat ;

2.Le Bon de commande ;

3.Les différentes factures ;

4.Le bon de livraison ou le procès-verbal de réception ;

5.Les documents d’importations pour les biens importés;

6.Le dossier fiscal.

Pour les marchés de services et de prestations intellectuelles

Composition du dossier à fournir 

1.Le contrat ;

2.Les différentes factures ;

3.Le procès-verbal de réception ;

4.Le rapport fourni (uniquement pour les prestations intellec-
tuelles) ;

5.Le dossier fiscal.

COMMUNIQUE

LISTES DES TIERS A CONVOQUER
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71 ETS DES SERVICES (D.E.S) ;
72 ETS DIVA & SAGESSE .
73 ETS ELIKYA SERVICES 
74 ETS ELISE & MARCEL .
75 ETS ETOILE POLAIRE .
76 ETS FROL ABANGO .
77 ETS GOSCHEN .
78 ETS GROUPE DORLEM .
79 ETS GROUPE GLORIAM-DEI-PRESIDE E.G.G.D.P.
80 ETS HK PLUS CONSEILS .
81 ETS ITOB .
82 ETS J R GROUP J R GROUP
83 ETS JPMS JPMS
84 ETS KIMYA .
85 ETS LA  PAILLE D’OR .
86 ETS LOUIS SERVICES .
87 ETS LOUISFA B P O .
88 ETS LP-SERVICES .
89 ETS M D SERVICES .
90 ETS M.S. .
91 ETS MADAME PROPRE
92 ETS MB SERVICES .
93 ETS MELEN-PARC .
94 ETS MILLENIUM SERVICES .
95 ETS MJA
96 ETS N.D SERVICES .
97 ETS NDONGO BUSINES
98 ETS N’G SERVICES .
99 ETS NKOU SAGESSE .
100 ETS O O G C .
101 ETS PHARMACIE DE NUIT CORONELA .
102 ETS PHARMACIE DU DOMAINE .
103 ETS PHARMACIE IMMACULEE .
104 ETS PHARMACIE VALENCIA .
105 ETS PRESTATION LUCAS .
106 ETS PRESTATION MULTI SERVICES .
107 ETS S.D BUSINESS
108 ETS SERVICE - PRO .
109 ETS SIM HELICES CONGO .
110 ETS SOCOSER LTD .
111 ETS SOLEIL E S
112 ETS TARRA REGIS .
113 ETS TFD .
114 ETS VICTOIRE BUSINESS .
115 ETS VISION NET .
116 ETS WHYNNIE SERVICES .
117 ETS WILFRID SCE ETS WILFRID SCE
118 ETS» BOUYA ELABI JEAN  LOUIS» B.E.J .L
119 ETS»CONGO-BATIMENTS» ETS»CONGO-BATIMENTS»
120 ETS. 6 S BUSINESS .
121 ETS. A.V. SERVICES .
122 ETS. ARMEL CELESTE AC .
123 ETS. BADLVTE BUSINESS .
124 ETS. BKET WORLD BUSINESS .
125 ETS. BLED .
126 ETS. BLT CONSULT .
127 ETS. BONNE NOUVELLE .
128 ETS. CELIA .
129 ETS. DM & J CONGO DM & J CONGO
130 ETS. ELIKYA SERVICES .
131 ETS. EUDO CONTACTS EXPANSION .
132 ETS. LADY M.C. CONNECTION .
133 ETS. LISE & ANGE .
134 ETS. LOS SERVICES LOS SERVICES
135 ETS. MONZON-SARAH MONZON-SARAH
136 ETS. NDONGO BUSINESS .
137 ETS. NOHAN .
138 ETS. PETER SERVICE .
139 ETS. RIVERA .
140 ETS. SAINT MARTIN SAINT MARTIN
141 ETS. SOLEIL .
142 ETS. SUZI INTERNATIONAL .
143 ETS. TENDRESSE
144 ETS. VAN ENERGIES .
145 FATOU SALL CO
146 FLORENT-SARLU
147 G.D.O BOKOUANGO CONSTRUCTION .

148 GAETANO ALOISIO & COSRL CO
149 GENERALE DES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS G. T. A  SA
150 GEOCONSULT INTERNATIONAL G.I
151 GFH COMMERCE & SERVICES S.A.R.L.U. .
152 GLOBAL IMPACT .
153 GLOBE CAST
154 GRACE A DIEU G.D-SARLU
155 GROUPE D’INITIATIVES POUR LE DEVELOPPEMENT GID-S.A
156 GROUPE GHIS - SACKO G.G.S.
157 HARMUNIV SARLU .
158 HORT-ENTREPRISE
159 HULDA TRADING CO
160 IBABMA ESTHER CLAUDIA
161 INSTITUT DES ETUDES DE L’INGENIERIE ELECTRONIQUE DE CHINE
 C.E.E.D.I
162 JAD PRESTATIONS .
163 JEN BUSINESS SARL
164 JET SERVICE CO
165 JET SERVICE HAVACILIK 
166 JOHN’S.SERVICE JOHN’S.SERVICE
167 K.A.W.SERVICES .
168 LA CONGOLAISE DE CONSTRUCTION SARL UNIPERSONNELLE .
169 LA VICTOIRE DIVINE V.D-SARL
170 LE RUSTEPH AFRICAN BUSINESS TRADING LE RUSTEPH A.B.T-SARL
171 LIKOUALA TIMBERT
172 LITOLA SERVICES L.S
173 LOGIQUE DEVELOPPEMENT CONSULTANTS
174 LSS CREATIVE .
175 M2R-COMPANY M.C.
176 MAISON AUBAINE M.A S.A.R.L.U
177 MANOU SERVICES S.A.R.L.U
178 MIND CORP S.A.R.L.U .
179 MTN INTERNATIONAL S.A MTN CONGO
180 NBY IMMOBILIER CONSEILS NBY
181 NGALA B.H N.B.H
182 NGAZANIA LUCILE CAROLE PULCHERIE
183 NUMERICA GLOBAL SERVICES N.G.S.
184 OVERSEAS INFRASTRUCTURE ALLIANCE (INDIA) PRIVATE LIMITED
 (SARL) .
185 PHARMACIE DE NUIT MEDINE .
186 PHARMACIE PONT SAINT - PIERRE PHARMACIE PONT SAINT -
 PIERRE
187 PIERRE ANNE CONSTRUCTION P.A.C-SARLU
188 POINTE RAIL LIMITED .
189 PRIVILEGE INDUSTRY
190 QUALITE OPTIMALE .
191 R.A.F   S.A.R.L.
192 RAMCO .
193 REBORN .
194 RENA SERVICES-SARL .
195 ROYAL CONSTRUCTION ROC 
196 SEAS SE.AS.SARLU
197 SERTRA .
198 SERVICE COMMUN D’ENTRETIEN DES VOIES NAVIGABLES RCA
 CONGO SCEVN
199 SINOHYDRO TIANJIN ENGINEERING CO. LTD. SINOHYDRO TIANJIN
200 SO.FI.P-SARLU .
201 SOCIETE  CIVILE  IMMOBILIERE  DE  GESTION SCIG
202 SOCIETE  LODETTE LODETTE
203 SOCIÉTÉ  MONT - CARMEL 5 A SEC
204 SOCIETE AIR COM .
205 SOCIETE ARCHITECTURE DU MARBRE  S.A.R.L. .
206 SOCIETE BARE SERVICES EXPRESS CONGO .
207 Société CASPORT
208 SOCIETE CHINA BEIJING RESIDENTIAL DEVELOPPEMENT AND
 CONSTRUCTION GROUP CORPORATION B.R.C.C
209 SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MONTE CRISTO SCIMC
210 SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE RESIDENCE LINCOLN-IMMOCO
 SCI-LINCOLN-IMMOCO
211 SOCIETE CONGOLAISE DE GESTION DES AFFAIRES
212 SOCIETE CONGOLAISE INDUSTRIELLE YOEMB-BUSINESS C.I.Y.B
213 SOCIETE DE CONSTRUCTION, DES TRAVAUX PUBLICS, DE TRAIT
 MENT DE PRODUITS PETROLIERS ET D’ETUDES SOCOTRAPE.
214 SOCIETE DE GESTION HOTELIERE ET SERVICES G H S
215 SOCIETE DE MINES ET GRAVIER DU CONGO SMGC- SARLU
216 SOCIETE DE PRESTATION INTER CONTINENTAL SOPRINCO S.A.R.L
217 SOCIETE DE TRAVAUX ET DE PRESTATION DE SERVICES SOTRAPS
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 UNIPERSONELLE
218 SOCIETE DE VENTE DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION ET
 CONSTRUCTION SOVEMAC CO
219 SOCIETE DES PLAQUES ET MULTISERVICES S.P.A.M.S.
220 SOCIETE DES TRAVAUX PUBLICS FELLYNA STP FELLYNA
221 SOCIETE ERIDAN CO
222 SOCIETE FB CONGO EXPRESS .
223 SOCIETE GALLEY .
224 SOCIETE GENERALE D’ELECTRICITE, PLOMBERIE ET CLIMATISA-
TION
 SO.GE.PEC S.A.R.L.U.
225 SOCIETE GLOIRE-ENTREPRISE 
226 SOCIETE H.P.GAUFF INGENIEURE GMBH & CO . KG JBG
227 SOCIETE MODE SERVICES M.S-SARL
228 SOCIETE MOKABI
229 SOCIETE N.O.M .
230 SOCIETE OKOUEME S.O-SARLU
231 SOCIETE SOLUTION JUSTE CONFORT .
232 SOCIETE TOUT NET TOUT NET
233 SOCIETE UNIVERSEL DES SERVICES ET DES TECHNOLOGIES U.S.T
234 SOCIETE X OIL CO
235 SOCOTRAF
236 STE DEZALTUS INVESTISSEMENT 
237 STE NOGA LOGISTIQUE
238 TES. LA GRACE .
239 TRACTAFRIC
240 UNICON CONGO .
241 3 AAA
242 YVON & PRUDENCE
243 BCBTP
244 GID
245 ABTP
246 ACTP
247 ADL
248 AETECH
249 SETRAF
250 AFRI ASIA 
251 AGRO CONSORT 
252 ANDRADE DEVEL 
253 APPRO SERVICES BTP
254 ASIA CONGO 
255 BCD 
256 BECC
257 BRENDA SERVICE 
258 BEI
259 BOK SOLUTION
260 CBH
261 CENTRAL BTP 
262 CES 
263 CGI
264 CIB 
265 CIC 
266 COCOA 
267 CODECO 
268 CONGO STEEL CONSTRUCTION 
269 CONTRACTOR
270 COST / MONTBAC 
271 COTRAB
272 CTP
273 CTS
274 EBCS
275 ECBTP 
276 ECCO ROUTE
277 ECGM LABO CONGO 
278 EFFIMETH 
279 ELIS GITE
280 EMT/ÉTÉ-BINI 
281 ESPOIR
282 ETS GOLLIARD
283 EXCL BTP 
284 GAB SERVICES 
285 GB 
286 GBA 
287 GEBACO
288 GEO  TEC 
289 GEO CONSULT
290 GETRAB
291 GISTP
292 GNCAC

293 GROUPE BOUKA 
294 GTI / AETECH 
295 GUANG FA 
296 HUMO 
297 INNOTECH 
298 ISD 
299 ISEPT 
300 ITOUMOU 
301 ITOYA 
302 LE FIGAB
303 LIKOUALA TIMBER 
304 LOB SERVICES 
305 MAD 
306 MAMFOUANA
307 MANA SERVICE BYBLOS 
308 MANI SEVICES
309 MASTER4X4/JOEL ENVOL
310 MB CONSTRUCTION
311 MBTP 
312 MHB
313 MIAMBANZILA
314 MISSAN 
315 MOSSET 
316 NATHALY’S 
317 ENTREPRISE MVP
318 NGAK’S CONCEPT ING 
319 NOCOTEC
320 OLAS ENGINEER 
321 OTS
322 PRIMEX
323 RBE
324 SAFERCO
325 SAGI CONGO 
326 SARCES SERVICES
327 SBTP 
328 SCCPI TP
329 SEAS
330 SECOG CONGO
331 SEP 
332 SGAD 
333 SGTP
334 SICAS 
335 SIPHI BUSINESS 
336 SOBAT TALANGAI
337 SOGEN
338 SOPICOM 
339 SOPICOM/CARREF. RENO
340 SOPREF
341 SOTRAB
342 SOTRACO
343 SOTRANE 
344 STGC
345 TAMAN INDUSTRIES 
346 THALES ING
347 TRABEC 
348 VIRGULE PLUS
349 VISION DE L’AIGLE
350 BRCC
351 SOCIETE COM SERVICES
352 SOCIETE GEA
353 Y.O.T & A.N.P.S CORPORATING LTS. CO
354 STVPA
355 TBI
356 VISION PLUS
357 SOCIETE NGALAS WOOD INDUSTRY 
358 ERA OPTIMA
359 COTEMA
360 ETS KC SERVICE
361 SOCOTRAPE
362 BENONI TALI PATERNE FRANCIS P/C COJA 
363 CONGO TELECOM
364 UNIVERSITE HENRI LOPEZ
365 BIOCARE .
366 SOCIETE GEISMAR 
367 SOCIETE CIM (DELEGATION DES GRANDS TRAVAUX)
368 SOCIETE BAMBINO
369 INTELSAT
370 SOCIÉTÉ POPAY
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Nous l’avons écrit ici même 
à plusieurs reprises et nous 
n’hésitons pas à le redire 

une nouvelle fois alors que des 
conférences de haut niveau vont 
se tenir à Addis- Abeba dans les 
prochains jours : le temps est venu 
pour l’Union africaine de se  faire 
mieux entendre au sein de la com-
munauté internationale, d’agir plus 
fermement pour apaiser les conflits 
qui la déchirent, de coordonner ses 
actions dans tous les domaines afin 
d’accélérer la longue marche de 
ses peuples sur la voie du dévelop-
pement durable.

Ayant succédé en 2002 à l’Organi-
sation de l’union africaine qui avait 
été elle-même créée en 1963 par 
trente-deux Etats au lendemain de 
leur accès à l‘indépendance, l’Union 
africaine s’était fixée comme objec-
tif de développer une coopération 

continentale dont l’un des princi-
paux moteurs serait l’intégration 
régionale, autrement dit le rappro-
chement multiforme  des pays du 
continent qui lui-même permettrait 
d’imposer enfin l’Afrique comme l’un 
des acteurs principaux, sinon même 
l’acteur principal, de la communau-
té internationale. Avec au cœur de 
cette stratégie la mise en valeur de 
ses immenses ressources naturelles 
et le progrès social de sa population 
qui est la plus jeune et donc poten-
tiellement la plus dynamique de la 
planète.

Vingt ans après sa création à Durban, 
en Afrique du Sud, l’Union africaine 
n’a pas réussi à atteindre ses objec-
tifs. Plusieurs sous-régions du conti-
nent sont minées par des conflits 
récurrents en raison du faible niveau 
de vie de leurs populations et des 
tensions sociales qui en résultent 

sur lesquelles surfent des mouve-
ments extrémistes, religieux notam-
ment, dans l’espoir de s’emparer du 
pouvoir. En témoigne chaque jour 
un peu plus ce qui se passe dans la 
Corne de l’Afrique, là où précisément 
l’Union africaine installa, il y a deux 
décennies, son siège, sa capitale Ad-
dis-Abeba : le conflit qui déchire la 
région du Tigré en Ethiopie et qui 
semble sur le point de provoquer un 
drame humanitaire  sans précédent, 
l’affrontement plus ou moins larvé 
qui oppose le Soudan et ses voisins, 
la tension qui monte entre l’Egypte, 
le Soudan et l’Ethiopie à propos de la 
construction du grand barrage « de la 
renaissance » sur le Nil Bleu, etc, etc…

Il est évident, même si aucun diri-
geant africain ni aucun représentant 
des grandes puissances de la planète 
n’ose encore le dire ouvertement, 
que l’Union africaine va devoir dé-

placer son siège pour l’installer dans 
une zone plus stable, moins dan-
gereuse, plus accueillante. Au-delà 
même de la sécurité des délégations 
des cinquante-cinq Etats membres 
de l’Union qui y sont installées, ce 
qui est en jeu dans cette affaire plus 
que délicate est l’image que projette 
l’Afrique d’elle-même : une image 
exactement inverse de celle qui lui 
permettrait de s’imposer enfin et 
à juste titre sur la scène mondiale 
comme l’un des acteurs majeurs de 
ce temps et qui figure en bonne place 
dans la stratégie du continent

Disons-le sans l’ombre d’un doute, le 
temps est venu de déplacer le siège 
de l’Union africaine afin de la mettre 
à l’abri des drames qui se multiplient 
dans cette partie du continent et qui 
ne peuvent visiblement que s’aggraver.

Jean-Paul Pigasse 

RÉFLEXION

Le temps est venu … 

Le don constitué des vivres (sacs de foufou, riz, huile...) et autres pro-
duits de première nécessité a été réceptionné par le secrétaire géné-
ral de la Fondation Congo-Assistance, Michel Mongo, représentant 
l’épouse du chef de l’Etat, Antoinette Sassou N’Guesso, présidente de 
ladite Fondation et promotrice de la maison des séniors Kambissi. Un 
échantillon du don a été ensuite remis à la directrice de la maison des 
séniors Kambissi. « Nous sommes venus saluer et apporter de l’aide à 
nos parents âgés qui sont sous la responsabilité de la première dame 
du Congo qui avait construit cette maison. Nous félicitons le person-
nel et les responsables en charge de cet hospice pour le travail abattu 
quotidiennement et la bonne tenue de cet endroit », a déclaré Irène 
Marie Cécile Mboukou-Kimbatsa.
Au regard du nombre de personnes internées à l’hospice Kambissi, la 
ministre s’est indignée de l’absence de solidarité familiale face au défi 
du vieillissement, surtout du comportement de certains enfants qui 
abandonnent souvent leurs parents âgés alors qu’ils peuvent trouver 
assez d’espace pour les garder chez eux. Celui qui abandonne sa ma-
man, a-t-elle conclu, « doit s’assurer qu’il sera abandonné à son tour 
dans ses vieux jours ».
De son côté, la directrice de la Maison Kambissi, Merveille Mabeta, a 
exprimé sa joie d’avoir reçu l’aide de la ministre des Affaires sociales et 
de l’Action humanitaire, et de la Fondation Congo Assistance.
La maison des séniors Kambissi qui fonctionne depuis 2015, année de 
son inauguration, est située à Mfilou, le septième arrondissement de 
Brazzaville. Elle héberge actuellement trente-sept pensionnaires, dont 
vingt-huit femmes et neuf hommes.

Yvette Reine Nzaba

Michel Mongo recevant l’échantillon du don / Adiac

SOLIDARITÉ

L’hospice des vieillards Kambissi 
reçoit des vivres

La ministre des Affaires sociales et de l’Action 
humanitaire, Irène Marie Cécile Mboukou-
Kimbatsa, a offert le 14 janvier des vivres aux 
personnes âgées de la maison des séniors 
Kambissi, par l’entremise de la Fondation 
Congo-Assistance.  Artiste-rappeur de 22 ans évo-

luant à Dolisie, Steven-Fleury, de 
son vrai nom Gueulegri Steven 
Fleury, est un prodige du label 
brazzavillois Benick Wizy manage-
ment. Il a su convaincre tous ceux 
qui l’ont écouté et vu sur scène 
jusqu’ici avec ses textes tou-
chants, motivants, accrocheurs et 
très profonds. 
La fin de l’année 2021 a été mar-
quée par la sortie de son nouveau 
single intitulé « La Quête ». Evo-
luant aujourd’hui dans un cadre 
professionnel avec une équipe 
expérimentée, et sous la coordi-
nation de sa structure de mana-
gement, Steven Fleury prévoit de 
faire une tournée promotionnelle 
dans la ville de Dolisie en février 
ensuite sur Brazzaville en mars où 
il devra se produire, entre autres, 
à l’Institut français du Congo 
(IFC) de Brazzaville.
Dans sa campagne profession-
nelle, il bénéficiera du soutien et 
de l’accompagnement de la Mifa 
VB (Volonté + Bravoure) qui est 
une association créée par plu-
sieurs jeunes dans le but de pro-
mouvoir les talents de la place. 
Bien organisée et structurée, la 
Mifa VB regroupe plusieurs jeunes 
de différents domaines. Elle a 
pour objectif principal le soutien 
de ses membres dans leurs pro-
jets en leur disposant des fonds 
issus des cotisations de chacun. 
La Mifa VB est composée des ar-
tistes, managers, beatmakers, de-
signers, stylistes, chorégraphes, 
photographes, réalisateurs et sé-
rigraphes. Elle est en grande par-
tie le moteur de motivation et de 
soutien de l’artiste Steven Fleury 

qui, grâce à elle aujourd’hui, est l’ar-
tiste rappeur le plus influent de la ville 
de Dolisie avec une page Facebook 
de plus de 3 300 abonnés.
Le jeune rappeur originaire de 
Nkayi est en train de conquérir 
le pays avec une détermination 
débordante. Il s’est fixé comme 
objectif principal de représen-
ter sa ville sur la scène nationale 
et internationale. Pour se faire, 
il compte sur le management de 
Benick Wizy, un bureau de pro-
duction qui a pour objet de four-
nir des prestations d’organisation, 
d’administration et de diffusion 
pour des artistes, des compagnies 
quelle que soit la forme du projet. 
C’est une structure juridique indé-
pendante de celle des artistes…

Un parcours musical encourageant

Né à Nkayi, département de la 
Bouenza, à environ 250 km de 
la capitale Brazzaville, d’un père 
militaire et d’une mère commer-
çante, Steven Fleury est un artiste 
rappeur authentique et moderne. 
Il a connu une enfance simple. 
L’influence sociale de son père 
lui a permis d’être un élève assi-
du et exemplaire. Passionné du 
ballon et fanatique de Christiano 
Ronaldo, il n’avait jamais pensé 
faire de la musique. C’est en 2014, 
lorsque son père reçoit une affec-
tation de service à Dolisie, que 
tout commence à changer pour 
Steven Fleury qui obtient son 
Brevet d’études du premier cycle 
en 2017. 
Bien auparavant, habitant un 
quartier ambiant et mouvemen-
té appelé « Mboukou Mbelolo », 
il prend goût de la musique. En 

2015, il s’intéresse à un groupe 
de rap de la place dénommé « Dol 
musique » qu’il intègre par la 
suite et il y enregistre deux titres. 
Quatre mois après, il produit ses 
propres morceaux tout en étant 
encore membre du groupe. Des 
morceaux qui lui ont permis de 
se démarquer des autres et de se 
produire seul, faisant le tour des 
évènements de la ville ainsi que 
des kermesses. En février 2016, 
il perd son père. Une période 
sombre qui lui permet de voir la 
vie sous un autre angle et décide 
de se lancer dans une carrière 
solo. Habité par la détermination, 
la soif de vaincre et du courage, il 
impressionne tout son entourage. 
C’est en 2017 qu’il sort officielle-
ment son premier titre intitulé 
“Houlah”, qui vient confirmer son 
talent après ses performances 
précédentes.
Devenu l’identité remarquable de 
la ville, il tisse des relations avec 
les grands noms de la scène doli-
sienne tels qu’Achille Mouebo, Cy-
riaque Bassoka (feu) et Marechal 
Manassé dont une collaboration 
avec l’animateur Haricot vert dans 
le morceau “Missongo”. Des rela-
tions qui ont été très bénéfiques 
pour sa toute jeune carrière qu’il 
voit décoller avec la production 
de ses prochains titres “100% 
242”, “Vérité”, “La donne” et au-
jourd’hui “La Quête”. Brillant avec 
des sons freestyles tels que « Bo-
tika », « Que du sale », et « Oyo 
ekoya Eya », ces singles viennent 
couronner le tout et faire de lui 
aujourd’hui le rappeur le plus suivi 
de la ville de Dolisie.

Bruno Okokana

MUSIQUE 

«La Quête», nouvel opus de Steven-Fleury

Le single, disponible sur YouTube et en rotation sur les chaînes 
locales de télévisions et radios ainsi que sur les chaînes de télévisions 
internationales en versions audio et visuelle, vient s’ajouter sur 
ceux existants déjà, permettant ainsi à l’enfant prodige de Dolisie de 
réaliser son rêve, celui de représenter sa ville sur la scène nationale et 
internationale.  


